
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Arrêté du 24 mars 2021 fixant, pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées 
à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 
et L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus 
à l’article L. 174-1-2 du même code 

NOR : SSAH2109470A 

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance et le ministre des solidarités et de la santé, 

Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 1435-9 ; 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-13, L. 162-23-8, L. 174-1-1, L. 174-1-2, 

R. 162-32-2, R. 162-33-18 et R. 162-34-12 ; 
Vu l’article 78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 

pour 2016 ; 
Vu l’arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement des 

missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la 
sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie commun aux 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité 
sociale ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie afférent aux 
activités de soins de suite et de réadaptation ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif quantifié national mentionné à 
l’article L. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 9 avril 2020 fixant, pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale ainsi que le 
montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant, pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale ainsi que le 
montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

Vu l’arrêté du 3 juin 2020 fixant, pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale ainsi que le 
montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

Vu l’arrêté du 9 juillet 2020 fixant, pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale ainsi que le 
montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

Vu l’arrêté du 8 septembre 2020 fixant, pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

Vu l’arrêté du 30 octobre 2020 fixant, pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code, 
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Arrêtent : 
Art. 1er. – Les montants des dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 

sociale (DAF), à l’exclusion de la part afférente aux dotations annuelles de financement mentionnées aux articles 2 
et 3, sont fixés conformément au tableau de l’annexe I du présent arrêté. 

Art. 2. – Les montants des dotations régionales de dépenses d’assurance maladie au titre des dotations 
annuelles de financement des unités de soins de longue durée mentionnées au 3o de l’article L. 174-1-1 du code de 
la sécurité sociale (DAF USLD) sont fixés conformément au tableau de l’annexe I du présent arrêté. 

Art. 3. – Les montants des dotations régionales des activités de soins de suite et de réadaptation mentionnées 
au 1o de l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale dans sa version antérieure à l’article 78 de la loi 
no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 (DAF SSR) sont fixés 
conformément au tableau de l’annexe I du présent arrêté. 

Art. 4. – Les montants des dotations régionales mentionnées à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale (MIGAC SSR) sont fixés conformément au tableau de l’annexe I du présent arrêté. 

Art. 5. – Les montants des dotations régionales mentionnées à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale (MIGAC MCO) sont fixés conformément au tableau de l’annexe I du présent arrêté. 

Art. 6. – Le montant des transferts autorisés à partir de la dotation régionale mentionnée à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale vers la dotation mentionnée à l’article L. 1435-9 du code de la santé publique est fixé 
conformément au tableau de l’annexe II du présent arrêté. 

Art. 7. – L’arrêté du 23 décembre 2020 fixant, pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées 
à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code est abrogé. 

Art. 8. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 24 mars 2021. 

Le ministre des solidarités  
et de la santé, 

Pour le ministre et par délégation : 
La directrice générale  

de l’offre de soins, 
K. JULIENNE 

Le ministre de l’économie,  
des finances et de la relance, 

Pour le ministre et par délégation : 
La cheffe de service,  
adjointe au directeur  
de la sécurité sociale, 

M. KERMOAL-BERTHOME  

ANNEXES 

ANNEXE I 

MONTANTS RÉGIONAUX DES DOTATIONS ANNUELLES DE FINANCEMENT ET DES DOTATIONS  
AFFECTÉES AUX MISSIONS D’INTÉRÊT GÉNÉRAL ET D’AIDE À LA CONTRACTUALISATION 

Régions 

MONTANT  
DE LA DOTATION  

MIGAC  
(en milliers d’euros) 

MONTANT  
DE LA DOTATION  
DAF HORS USLD  

(en milliers d’euros) 

MONTANT  
DE LA DOTATION  

DAF SSR  
(en milliers d’euros) 

MONTANT  
DE LA DOTATION  

MIGAC SSR  
(en milliers d’euros) 

MONTANT  
DE LA DOTATION  

DAF USLD  
(en milliers d’euros) 

Auvergne-Rhône-Alpes 1 351 069 1 107 717 728 579 40 058 137 669 

Bourgogne-Franche-Comté 563 373 428 368 216 904 23 898 47 706 

Bretagne 499 568 517 215 353 422 9 016 52 901 

Centre-Val de Loire 383 234 320 404 194 594 18 995 44 650 

Corse 105 729 45 694 22 831 2 331 5 863 

Grand Est 1 077 927 803 329 566 498 24 505 100 391 

Hauts-de-France 1 112 242 871 571 559 992 30 978 99 322 

Ile-de-France 2 977 785 1 784 170 1 140 481 84 390 196 837 

Normandie 546 301 494 555 277 595 17 466 51 833 
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Régions 

MONTANT  
DE LA DOTATION  

MIGAC  
(en milliers d’euros) 

MONTANT  
DE LA DOTATION  
DAF HORS USLD  

(en milliers d’euros) 

MONTANT  
DE LA DOTATION  

DAF SSR  
(en milliers d’euros) 

MONTANT  
DE LA DOTATION  

MIGAC SSR  
(en milliers d’euros) 

MONTANT  
DE LA DOTATION  

DAF USLD  
(en milliers d’euros) 

Nouvelle-Aquitaine 976 975 881 207 458 105 19 186 112 004 

Occitanie 1 008 295 735 500 435 589 40 246 113 570 

Pays de la Loire 572 078 477 016 341 747 6 571 57 951 

Provence-Alpes-Côte d’Azur 945 978 659 144 305 899 52 098 59 212 

Guadeloupe 144 980 73 754 34 447 1 952 9 377 

Guyane 132 310 39 913 2 112 733 1 019 

Martinique 197 985 77 429 49 437 965 5 896 

Mayotte 0 239 040 0 0 0 

La Réunion 184 602 116 594 29 773 4 245 4 038  

ANNEXE II 

CRÉDITS TRANSFÉRABLES AU TITRE  
DE L’ARTICLE L. 174-1-2 DU CODE DE LA SÉCURITÉ SOCIALE 

Régions 

MONTANTS TRANSFÉRABLES  
au titre de l’article L. 174-1-2  
du code de la sécurité sociale  

(en milliers d’euros) 

Auvergne-Rhône-Alpes 12 453,9 

Bourgogne-Franche-Comté 4 760,7 

Bretagne 5 701,2 

Centre-Val de Loire 3 650,5 

Corse 515,6 

Grand Est 9 037,2 

Hauts-de-France 9 708,9 

Ile-de-France 19 810,1 

Normandie 5 463,9 

Nouvelle-Aquitaine 9 932,1 

Occitanie 8 490,7 

Pays de la Loire 5 349,7 

Provence-Alpes-Côte d’Azur 7 183,6 

Guadeloupe 831,3 

Guyane 409,3 

Martinique 833,3 

Mayotte 2 390,4 

La Réunion 1 206,3  
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